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Le MJSM est un mouvement porté
par, pour et avec les jeunes. Il agit
pour lutter contre la médicalisation
des enjeux vécus par les jeunes, et
milite pour des approches ancrées
dans l'autodétermination, la justice
sociale, le respect des droits et la
diversité des expériences.

En mai 2025, le MJSM s’est officiellement incorporé, marquant
une nouvelle étape dans son développement. Le mouvement
continue de grandir, porté par l’engagement et la mobilisation
d’un nombre grandissant de militant·es.

Le MJSM est né en 2016, à la suite du Forum Pour un regard
différent en santé mentale. Durant cette journée a émergé,
autant pour les jeunes que pour les professionnel.les travaillant
avec eux, le besoin de nommer clairement les enjeux liés à la
médicalisation et de se mettre en action ensemble pour changer
les choses. Dans cet élan collectif, nous avons choisi ensemble
le nom du mouvement, son slogan ainsi que ses trois premières
revendications.

En 2018 s’est tenue la première Rencontre nationale, un moment
fondateur au cours duquel cinq jeunes ont été élu·es au comité
de coordination. Depuis, le mouvement n’a cessé de prendre de
l’ampleur. Le comité de coordination est aujourd’hui composé de
huit jeunes, de trois allié·es et de quatre délégué·es, tandis que
le comité d’administration réunit trois jeunes, un·e allié·e et un·e
délégué·e.

CRÉATION DU MJSM* 
*Mouvement jeunes et santé mentale
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UNE LUTTE COLLECTIVE !
Des services, programmes et
politiques axés sur une approche
biomédicale - donc à travers la
lunette d’un malade à guérir -
face à tous les enjeux de santé
mentale, peu importe la situation
de la personne ou le contexte qui
l’entoure. 

C'est aussi d'apposer des
diagnostics - très souvent assortis
d'une médication - pour des choses
qui ne sont pas médicales. Par
exemple, la souffrance,
l’adolescence, le deuil, la peine
d’amour, la timidité, etc.

La médicalisation :
Notre définition Nous nous sommes entendus collectivement sur le fait que

le sujet de notre lutte était la médicalisation des enjeux
vécus par les jeunes. Par la suite, de cela ont découlé nos
quatre revendications ainsi que notre déclaration commune,
qui compte aujourd’hui plus de 2 000 signatures de
personnes et d’organisations appuyant notre message. Nous
organisons également des consultations régulières avec les
jeunes afin d’assurer la pertinence des activités du MJSM.

C'est fou la vie,

faut pas en faire

une maladie ! 
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4 REVENDICATIONS

1)

Que l’exercice du droit à la santé, à l’information, du droit à la participation au traitement,
du droit à l’accompagnement et du droit au consentement aux soins libre et éclairé soit
respecté et garanti pour tous les traitements liés à la santé mentale.

'' Des services faciles d'accès, variés et pour tout le monde ! ''
Que tous les jeunes et leurs proches aient accès gratuitement à des services d’aide et de
soutien psychosociaux adaptés et alternatifs à la médication psychiatrique et que l’accès 
à ces services ne soit pas conditionnel à un diagnostic en santé mentale.

''Tu as des droits, ils doivent être respectés''

Nous militons pour : 

Que le droit de vivre des périodes de détresse soit pleinement reconnu, sans culpabilisation
ni conséquences négatives. Que la santé mentale soit abordée de manière ouverte,
respectueuse et sans jugement dans tous les milieux fréquentés par les jeunes, en
normalisant, sans banaliser, l’expression des émotions et des difficultés.

2)

3)

4)

'' Tes expériences, ton savoir et ta parole sont la priorité ''
Que l’expertise des jeunes soit reconnue par leur participation égalitaire sur toutes questions
qui les concernent, du plan d’intervention individuel à l’élaboration, la mise 
en œuvre, et l’évaluation des politiques et plans d'action !

'' La vie, ça peut être difficile. Tu as le droit d’en
parler et de vivre tes émotions. ''
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2016 : 

Grande consultation, Forum Jeunes

et santé mentale : Pour un regard

différent et création du Mouvement

et de ses 4 revendications

2017 : 

Promotion de la déclaration commune

et rédaction du mémoire La

médicalisation des problèmes sociaux

des jeunes : un enjeu de société

2018 :

Première rencontre nationale et

confirmation des 4 revendications 

du Mouvement (Premières

élections du CoCo)

2019 : 

Début de la campagne 

Une Commission, ça

presse!

2020 :

Pandémie et

structuration 

du Mouvement

2021 :

5 ans du MJSM ! Reprise

graduelle des activités avec

une nouvelle équipe

permanente

2022 :

oN PASSE À LA VITESSE SUPÉRIEURE

AVEC 5 COMITÉS, 

3 GRANDES ORIENTATIONS,  1 LUTTE À

CONTINUER ET PLEINS D'ACTIVITÉS À

VENIR !   

2023 :

Lancement du manifeste et

signature du projet “Pour un

regard différent en santé

mentale”

2024 :

UNe année remplie de

projets et de

tournées à travers le

Québec! 
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2025 :

Portrait Jeunes et santé

mentale, planification

stratégique et

incorporation du MJSM!

Ligne du temps MJSM 



Rencontre Nationale 

Comités de travail

équipe de travail

Comité de coordination et Conseil d’administration

Assemblées générales

Militant.e.s ponctuel.le.s

Notre «bibitte» de
gouvernance collective

Des tentacules pour

mener nos actions

partout à la fois

Une tête de chat féroce

sur les épaules 

Une corne magique

pour absorber la

parole des jeunes et

lui donner du pouvoir

Une petite vidéo sur

la naissance de notre

belle bibitte

Y a des

jeunes ici! 

Ici aussi y a des

jeunes!

Et ici 

Et là!

ICi aussi
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Notre vision du 

Par, pour
et avec
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POUR

AVEC le support des allié.es qui sont, chacun.e à leur façon,
elleux aussi concerné.es directement par la santé mentale
des jeunes (Groupes, travailleur.ses, Parents et citoyen.nes)

Les résultats du processus doivent avant tout servir les intérêts des personnes
concernées. Leur permettre de garder le contrôle sur la démarche et les résultats.
C'est pour le bien-être des personnes concernées et non, dans un but lucratif ou
autre.

PAR les jeunes concerné.es par les enjeux de santé mentale 

les jeunes concerné.es par les enjeux de santé mentale

Les décisions ne sont plus entre les mains des « professionnel.les » mais des
experts de l’action, c’est-à-dire des personnes concernées par la situation ou 
les événements. 

Inclure des allié.es dans le processus permet un meilleur amalgame des savoirs et
compétences et peut parfois combler des aspects plus techniques qui peuvent
manquer dans certains groupes Par et Pour. Cela permet d'avoir un encadrement 
pour les processus et la possibilité de création de projets de plus grande envergure.
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L’importance des différents
savoirs au MJSM 
Au MJSM, tous les types de savoirs sont reconnus et mis de l’avant. On pense 
que les personnes qui ont un savoir expérientiel ont autant leur place et leur mot 
à dire que les chercheurs et les professionnels qui ont des savoirs académiques et théoriques. 

Qu’Est-ce que le savoir
expérientiel? 

L’écologie des savoirs ou
comment faire travailler

tous les savoirs ensemble? 
Vidéo - L’aventure du Mont Savoir

Vidéo - Le savoir expérientiel
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https://www.youtube.com/watch?v=doqz_Pp-FUU
https://www.youtube.com/watch?v=mPpxjxjxEX8


Nous formons un tout et

l’expérience de tous.tes est d’une

importance accrue pour le demain

nécessaire à la survie de notre

société et ça commence dès hier

pour un meilleur demain dans

chacune de nos sphères!

-France, militante alliée 

La posture des allié.es au MJSM 
Au  Mouvement, les jeunes sont entouré.es et épaulé.es par des personnes allié.es à la cause de la lutte contre 
la médicalisation. Ces personnes, âgées de plus de 35 ans, peuvent être des ancien.nes jeunes, des personnes concerné.es
indirectement par ces enjeux, des professionnels travaillant avec des personnes concernées, des chercheurs, 
des représentants de partenaires qui nous soutiennent, etc.

Ces personnes détiennent des savoirs variés qu’iels veulent partager au MJSM et aux jeunes qui s’y impliquent. Leur rôle 
est aussi important que celui des jeunes qui s’impliquent mais la posture qu’iels adoptent se doit d’être un peu différente.  

Le rôle des personnes allié.es au MJSM
Soutenir la participation des jeunes dans les différentes activités/différents projets. 
Mettre en lumière la parole des jeunes et leur donner la place.
Apporter un point de vue différent, soit issu de leur expérience ou de savoirs autres.
Apprendre aux jeunes à tirer le maximum de leurs propres expériences 

En gros, c’est de soutenir
Les jeunes en avant plan à
partir du backstage tout en

contribuant à l’oeuvre
collective

-Émilie, militante alliée
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charte de

participation du 
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Nous utilisons l’appellation « Charte de participation » faisant référence aux principes communs
établis au MJSM pour assurer un espace sécuritaire pour tous.tes dans les espaces de participation. 

1 Tous les espaces de participation au MJSM se veulent des « safe spaces »,
c’est-à-dire un espace :

Un espace de rapport de bienveillance entre ses membres veut dire que les membres sont
amené.es à nommer convenablement les difficultés et  les malaises qui peuvent être vécus
durant les rencontres et tous.tes se doivent d’accueillir dans la bienveillance ce qui est
nommé. Ceci inclut les interactions entre les membres elleux-mêmes ainsi que l’équipe de
travail. 

a)

b)

c)

Respectueux et bienveillant 

Où l’on se sent en sécurité

Sans jugement et sans discrimination

2 Aucune forme de discrimination ou d’intimidation ne sera pas tolérée.
Cela inclut : 

a) L’utilisation d’insultes, de mots dégradants et/ou de langage
haineux

b) Dans les espaces virtuels, l’utilisation d’émoji qui serait fait
dans le but de blesser, d’humilier et/ou d’insulter les autres. 
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3 Aucune forme de violence ou de harcèlement ne sera tolérée.
Cela inclut :

4 On respecte les identités des personnes (ex: identités capacitaires,

ethnoculturelles, neurodivergentes, de genre etc.). Ça veut dire quoi? 

a)

b)

c)

La violence verbale (ex. crier sur quelqu’un)

La violence psychologique (ex. rabaisser, insulter quelqu’un)

Le harcèlement (ex. contacter une personne à répétition sans avoir
son consentement, contacter une personne pour lui envoyer des
messages inadéquats, etc.)

La violence sociale (ex. Exclure volontairement une personne) d)

La violence physique directe (ex. frapper) ou indirecte (ex. frapper
sur quelque chose près de la personne) 

e)

a) De ne pas questionner ou remettre en question la validité de
l’identité nommée et de l’expérience vécue par les personnes

b) Identité de genre : de respecter le nom choisi des personnes et
les pronoms de tous.tes 15



5 On respecte le consentement des personnes en tout temps et on
respecte les inconforts des autres personnes.

a) Cela inclut de demander la permission avant de toucher ou faire
un geste envers une personne

b) De respecter la réponse de la personne

c) De respecter si une personne retire son consentement (ex. ne veut
plus être touchée) 

6 Lors de transport effectué par une personne du MJSM :

a) Les personnes qui profitent du transport se doivent de respecter
les règles établies par la personne conductrice à l’intérieur du
véhicule. 
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7 Le MJSM se veut une communauté mixte où se côtoient les jeunes
concerné.es, les allié.es impliqué.es au mouvement, les professionnel.les
et l’équipe de travail.  

a) Le MJSM n’est pas un organisme d’intervention ou un espace de thérapie

b)

c)

Les membres de l’équipe font partie de la communauté, avec leurs
propres besoins et limites. Iels veillent au bien-être collectif, mais ne
peuvent pas toujours répondre à tous les besoins individuellement.

d)

Le bien-être est une responsabilité partagée ; il est important que
chacun.e nomme ses besoins et respecte ceux des autres pour maintenir
un espace soutenant pour tous.tes.

Les professionnel.les sont invité.es à participer en tant que personne
allié.e ou jeune concerné.e et non en tant qu’intervenant.e

8 Dans les discussions, tous.tes sont égaux.les, les savoirs variés sont
respectés au même niveau les un.es, les autres. 

9 Les processus décisionnels et les suivis de décisions sont faits de
façon transparente. 
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10 On préconise des stratégies de communications variées (courriel,

messenger, texto, vidéo, etc.) pour que tous.tes reçoivent les

informations pertinentes. 

11 On tente, autant que possible, d’avoir l’opinion de toutes les

personnes présentes lors des rencontres pour la prise de décision et

l’attribution des tours de parole se fait de façon à prioriser celleux

qui ont moins parlé.

merci!
18



Si non-respect de la Charte de participation

Porter plainte: 

N’importe quel membre qui a constaté le non-respect à la Charte peut porter plainte. Il suffit d’écrire à la
personne responsable à la vie associative et la plainte sera traitée.

Procédure en cas de non-respect de la Charte

Un/des avertissements de rappel des règles seront faites et une attente claire de cesser le comportement
problématique sera nommée.
Si les comportements se maintiennent malgré le/les avertissements: La personne sera rencontrée par un.e
employé.e du MJSM pour apporter des explications et établir des limites claires. Un courriel sera envoyé à la
coordonnatrice pour l’informer de la rencontre. 
Si les comportements sont répétés ou sont de nature grave: La personne aura droit à une rencontre avec la
coordonnatrice et l’employée qui aurait rencontré précédemment la personne pour établir des attentes claires
pour la suite. Des notes de rencontres seront prises et enregistrées dans le dossier confidentiel du Drive MJSM. 
Si les comportements se maintiennent ou que la coordination détermine que l’enjeu est majeur et nécessite une
décision: La situation sera portée devant le CoCo afin de prendre une décision concernant la suite de l’implication
de la personne concernée. 

Si la personne est un.e membre du CoCo, la discussion aura lieu en huis clos (sans la personne concernée). 
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S’impliquer
au 
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Comité
stratégie
politiquecomité

Représentation
et Promotion

comité Parole 
des jeunes et
mobilisation

Comité
vulgarisation et

éducation
populaire

Mettre en valeur 
le MJSM, promouvoir les
événements et faire 
des représentations
variées. 

Construire et réaliser
des activités par/pour
les jeunes, animer des
rencontres avec
elleux et approfondir
la participation
jeunesse

Réfléchir sur des
enjeux et
concepts-clés,
rendre ces
informations
accessibles pour
les jeunes et créer
des outils

Réfléchir sur les
stratégies d’influence,
analyser les
programmes, politiques,
plans d’actions, etc. et
contribuer aux
réflexions politiques

Liste des
militant.es

ponctuel.les
Être invité.e à
des événements,
activités et
consultations du
MJSM sans faire
partie d'un
comité officiel

Voici les mandats des différents comités de travail où les militant.es peuvent s’impliquer au
MJSM. Les mandats spécifiques (les projets particuliers) sur lesquels les comités vont 
travailler découlent du plan d’action et des décisions du CoCo. Ils sont généralement attribués 
en même temps que la construction du plan de travail en septembre et en janvier. 

zones d’implication
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conditions d’implication dans les comités 
de travail
Compensations

Fréquences et durée des rencontres

Le MJSM détient une politique de compensation du savoir expérientiel partagé par les jeunes qui s’y impliquent.
Pour une implication entre 2h et 4h - 40$
Pour une implication de + de 4h - 60$ 
On rembourse les frais nécessaires à ta participation (transport, repas, hébergement) 

*Politique particulière dans certains cas comme les conférences  

Les rencontres des comités durent en général environ 2h et se font
environ 1 fois par mois. 
La fréquence et durée des rencontres peut varier selon les besoins
des différents projets en cours. 
Les rencontres sont généralement en virtuel mais peuvent être en
personne à l’occasion.
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Le MJSM fonctionne grâce
aux militant.es, mais aussi
grâce à ses membres! Mais
qu’est-ce qui définit un.e

membre et comment tu peux
faire pour en être un.e? 

En gros, il y a deux options.
L’une te permet de pouvoir

voter aux assemblées
générales (membre

militant.e), et l’autre ne te
permet pas de voter
(membre solidaire). 

Option 1 - membre solidaire

Cette catégorie est pour les personnes qui
soutiennent la mission mais ne s’impliquent pas
activement. Les membres solidaires ne peuvent
pas voter et n’ont pas à participer à nos activités
régulièrement, iels peuvent simplement rester
au courant et afficher leur appui.

Pour être membre tout court, il faut avoir : 
1.signé la Déclaration commune
2.avoir rempli la section pour devenir membre

dans la Déclaration commune
3.avoir consenti à la récolte et l’utilisation

des informations personnelles dans la
Déclaration commune

4.lu la Charte de participation et respecter
ses principes



Option 2 - membre
militant.e

Il faut AUSSI que tu
remplisses les 4 mêmes
conditions mentionnées

à la page précédente.

Membre jeune impliqué.e
14-35 ans

Il y 2 possibilités.
Voici leurs conditions

respectives : 

tu t’identifies comme ancien.ne jeune (plus de 35
ans, mais tu as vécu des enjeux similaires aux
jeunes concerné.es par la mission du Mouvement)
OU un.e citoyen.ne concerné.e directement ou
indirectement par la cause
OU un.e professionnel.le allié.e (travaille en lien
avec la santé mentale et/ou les jeunes)

Membre allié.e impliqué.e
+ de 35 ans
ou professionnel.le

allié.e de 14-35 ans

tu te sens concerné.e par notre mission et tu es
d’accord avec celle-ci
tu as entre 14 et 35 ans

Tu as toujours le droit de vote! 

Tu peux voter JUSTE s’il y a quorum.
Il faut minimum 3 jeunes présent.es
pour qu’un.e allié.e puisse voter (1:3).

tu participes activement dans l’organisme.
pour ta 1ère année, ça veut dire au moins : 

1 rencontre d’accueil des militant.es 
2 rencontres/activités du MJSM dans
la dernière année où tu viens partager
ton savoir expérientiel

Peu importe tu es quel type de membre
militant·e, tu dois respecter les conditions

de participation active. Les voici :

pour garder ton statut de membre
militant.e, il faut que tu continues à
chaque année de participer à au moins : 

1 soirée des militant.es
2 activités où tu viens partager ton
savoir expérientiel OU que tu sois
impliqué.e dans un comité/projet du
Mouvement



Gardons contact 

www.mouvementjeunessm.com
Visite notre site internet

Nous avons besoin de toi 
pour faire changer les choses! 

Inscris-toi à notre infolettre
Abonne-toi à nos réseaux sociaux

@mouvementjeunessm

Signe notre déclaration commune
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	Identité de genre : de respecter le nom choisi des personnes et les pronoms de tous.tes
	On respecte le consentement des personnes en tout temps et on respecte les inconforts des autres personnes.
	a)
	Cela inclut de demander la permission avant de toucher ou faire un geste envers une personne
	b)
	De respecter la réponse de la personne
	c)
	De respecter si une personne retire son consentement (ex. ne veut plus être touchée)
	Lors de transport effectué par une personne du MJSM :
	a)
	Les personnes qui profitent du transport se doivent de respecter les règles établies par la personne conductrice à l’intérieur du véhicule.
	Le MJSM se veut une communauté mixte où se côtoient les jeunes concerné.es, les allié.es impliqué.es au mouvement, les professionnel.les et l’équipe de travail.
	a)
	b)
	c)
	d)
	Le MJSM n’est pas un organisme d’intervention ou un espace de thérapie
	Les professionnel.les sont invité.es à participer en tant que personne allié.e ou jeune concerné.e et non en tant qu’intervenant.e
	Le bien-être est une responsabilité partagée ; il est important que chacun.e nomme ses besoins et respecte ceux des autres pour maintenir un espace soutenant pour tous.tes.
	Les membres de l’équipe font partie de la communauté, avec leurs propres besoins et limites. Iels veillent au bien-être collectif, mais ne peuvent pas toujours répondre à tous les besoins individuellement.
	Dans les discussions, tous.tes sont égaux.les, les savoirs variés sont respectés au même niveau les un.es, les autres.
	Les processus décisionnels et les suivis de décisions sont faits de façon transparente.
	merci!
	Si non-respect de la Charte de participation
	Porter plainte:
	Procédure en cas de non-respect de la Charte

	S’impliquer au
	Comité vulgarisation et éducation populaire
	Comité stratégie politique
	comité Représentation et Promotion
	Construire et réaliser des activités par/pour les jeunes, animer des rencontres avec elleux et approfondir la participation jeunesse
	Réfléchir sur des enjeux et concepts-clés, rendre ces informations accessibles pour les jeunes et créer des outils
	Réfléchir sur les stratégies d’influence, analyser les programmes, politiques, plans d’actions, etc. et contribuer aux réflexions politiques
	Mettre en valeur  le MJSM, promouvoir les événements et faire  des représentations variées.

	Liste des militant.es ponctuel.les

	zones d’implication
	Être invité.e à des événements, activités et consultations du MJSM sans faire partie d'un comité officiel

	conditions d’implication dans les comités  de travail
	Compensations
	Fréquences et durée des rencontres
	Pour être membre tout court, il faut avoir :
	signé la Déclaration commune
	avoir rempli la section pour devenir membre dans la Déclaration commune
	avoir consenti à la récolte et l’utilisation des informations personnelles dans la Déclaration commune
	lu la Charte de participation et respecter ses principes


	Option 1 - membre solidaire
	Option 2 - membre militant.e
	Membre jeune impliqué.e
	14-35 ans
	Tu as toujours le droit de vote!
	tu te sens concerné.e par notre mission et tu es d’accord avec celle-ci
	tu as entre 14 et 35 ans


	Membre allié.e impliqué.e
	+ de 35 ans
	Tu peux voter JUSTE s’il y a quorum. Il faut minimum 3 jeunes présent.es pour qu’un.e allié.e puisse voter (1:3).
	tu t’identifies comme ancien.ne jeune (plus de 35 ans, mais tu as vécu des enjeux similaires aux jeunes concerné.es par la mission du Mouvement)
	OU un.e citoyen.ne concerné.e directement ou indirectement par la cause
	OU un.e professionnel.le allié.e (travaille en lien avec la santé mentale et/ou les jeunes)


	Peu importe tu es quel type de membre militant·e, tu dois respecter les conditions de participation active. Les voici :
	tu participes activement dans l’organisme. pour ta 1ère année, ça veut dire au moins :
	1 rencontre d’accueil des militant.es
	2 rencontres/activités du MJSM dans la dernière année où tu viens partager ton savoir expérientiel
	pour garder ton statut de membre militant.e, il faut que tu continues à chaque année de participer à au moins :
	1 soirée des militant.es
	2 activités où tu viens partager ton savoir expérientiel OU que tu sois impliqué.e dans un comité/projet du Mouvement


	Nous avons besoin de toi  pour faire changer les choses!
	Visite notre site internet
	Gardons contact
	@mouvementjeunessm



